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APPELA~TE:

S.A. Si
dont le siège social est

AUBERVILLIERS93

représentée par la SCP A Vr & HANSSiEN, avoués à la Cour
assistée de Me Jean-Marie <1 LOT, substitut par Me DE GEOFFROY
avocats au barreau de PARt. Il

INTIMÉE:

S.A.R.L. D

dont le siège social est:

71 SAINT MARCEL

représentée par Me PhiliPpttGERBA Y, avoué à la Cour
assistée de la SCP ADillA MA ImBU -BUISSON -VIEILLARD -
MEUNIER -GŒGUE, avQ ats au barreau de CI-IALON SUR SAÔNE

COMPOSITION DE LA~~R :

lors des débats

Conseillers rapporteurs, ave l'accord des parties:
Monsieur LITTNER, Cons 11er, c

:1

Madalne ROUX, Conseill il

désignés à ces fonctions ar ordonnance de Madame la Première
Présidente en date du 18 dé embre 2002.
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Greffier lors des débats et d~prononcé :
-MUle CREMASCill, Greftjer

Lors du délibéré

Monsieur LITTNER, cons!1er, 1
Madal"I1e ROUX, Conseiller
qui oni rendu compte, conti lnément à l'article 786 du Nouveau Code
de Procédure Civile à l'autr magistrat composant la Cl"lambre :

-Mulisieur RICHARD, CoI~4eîller

DEBA TS : audience publiq'F du 06 Mars 2003

ARRET : relldu col1tI'adictoi~elllellt.

Prononcé à l'audience PUbl
IO e de la Co~d' Appel de DIJON

le 27 Mars 2003 ! !

pm" Monsieur LITTNER, cd seiller,
qui a signé l'arrêt a,'ec Ma ne CREMASCIII, Greffier.

F,XPOSF,DF, T,'Af~~A1RE

Le 24 octobre 1996, l~ SA S, "a donné en location un

"chargeur bobcat" à 1 SARL D:
, moyennant un loyer de 700 F par jour.

Ce matériel a été votsur U11 chantier dans la nuit du 30 au 31
octobre 1996 et la société S -a adressé à sa locataire une facture
de 1?5.279,28 P, correspon, tàlavaleuràneuf sous déductiond~une
remIse de 30 %.

La société D ay~t refusé de payer, la SA S
assignée en paiement de ce~~ somme, ouiTe intérêts.

l'a

Par jugement du 2:2 mars 1999, le tIibunal de COmInerce de
CHALON SUR SAONE, de ant leque1la société défenderesse soutenait
que la société S s tait engagée à souscrire une assurance vol,
a dit qu'il convenait d'acc illir la demande de la société S
dans son principe et a ordon une expertise pour détenniner la valeur du
matériel.
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L'expert a proposé d+ux chiffres, 26.800 F pour lu valeur vénale,
103.880 F pour la valeur il qeuf. 1

Le tribunal, par un litre jugement, en date du 14 mai 2001~ a
condanmé la société D payer à la société demanderesse ]a sonune
de 26.800 F, avec intérêts à ompter de la 4ate de signification, ainsi que
6.000 F par application de ~' icle 700 du Nouveau Code de Procédure
Civile. 1 1

La SA ~' & ~ait appel.

Par conclusions du évrier 2002, auxquelles il est rail référence
par application de l'article 55 du Nouveau Code de Procédure Civile,
cllc soutient que la j ugcmc du 22 mars 1999 a autorité de chosc jugéc,
que les conditions générale révoient, en cas de vol, la facturation de la
valeur à neuf, que cette cI se n'est pas abusive et que la SOlmne de
15.836,40 ~ (103.880 F) T, outre pénalités de retard doit lui être
accordée ainsi que 2.296,7 ~ (15.000 F) sur le fondement de l'article
700 du Nouveau Code de océdure Civile.

La SARL D , P écritures du 14 août 2002, auxquelles il est
pareillement fait référence, pond que le jugement du 22 mars 1999 n'a
pas autorité de chose jugée ue l'accord cadre du 9 juin 1994 mettait à
la charge du loueur l'obli .tion de souscrire une assurance et que la
réclamation doit en conséq nce être rejetée.

A litre ~ubsil1iaire, i lIe sou1i~llt que Iii l;lau~~ prévuYl:Ul1 la
facturation de la valeur à n~ .du matériel volé est une clause abusive et
que faire droit à cette demf e constituerait une exécution du contrat de
mauvaise foi, un enrichiss ent sans cause et qu'en toute hypothèse il
s'agirait d'lUle clause pénal excessive qui de,'rait être réduite.

Elle souhaite obten~ 3.050 e en 'remboursement de ses frais
irrépétibles.

1 n

J\tLO~FS DE LA ][)t.cIS_I~~

IL Sur ~autoritLdl:(.;~emeIlt_du22 mar.~ 1999

Attendu qu'il est 1,1rii que, dans SOI1 dispositif, le triblUlal de
COllli11erce a seulement ordq né une expertise, confiée à M. SAUVAGE,
aux fins de chiffrer la valeq du matériel;
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Attendu cependant q e, dans ses motifs, le tribunal avait expliqué
que D: ~ sollicitait le :re et de la demande en faisant valoir que
S ,- , s'était engagée! sous crire une assurance confIe le vol mais

que cette prétention devait tre rejetée parce que cet engagement était
contenu dans une lettre sim!? e ne permettant pas de détennineI de façon
certaine l'échange des cons~J tements entre les parties sur laso11-scription
du contrat d'assurance:

Attendu que la déSi; ation d'un expert chargé de déterminer la
valeur du matériel n'a de se que si le tribunal a préalablement rejeté la
prétention de D relativ$ à l'obligation d'assurance;

Attendu que la ~~c~s~ ~ contenue ~ ~es motifs,"s~lon laquelle
la demande de la SOclete 1: dOIt etre accueIllIe dans son
principe est liée au disposit" dont elle estile soutien nécessaire;

Qu'elle bénéficie do c de l'autorité de la chose jugée, ce qui a
d'ailleurs été admis au co s des opération d'expertise par la société
r ; dont le représentan déclaré qu'il n ~assistait à la réunion que
"sous réserve d'appel du jug ment rendu par le tribunal de COlnmerce de
CHALON SUR SAGNE q .a tranché, dans ses motifs, une partie du
prulcipai ";

Attendu que cette déc~sion, signifiée le 15 juin 1999. n'a pas été
frappée d'appel et est donc~ ~étlniti"e ; 1

Qu'il ne peut donc p~*s ê1re prétendu que la société S
s .était engagée à souscrire u~e assurance pour les engins loués à U

2. Sur les clau,çes d~~l11r!!:1

Attendu que l'ro"ticlq XII des conditions générales de location,
dont le locataire a déclaré d s le bon de prise en charge, juste avant sa
signature, avoir pris conn sance, pré,'oyait que les "détériorations,
nettoyages ou manques de atériel, notamlnent en cas de vol, seront
facturés au client au coût d éparation ou pour la valeur à neuf au tarif
en vigueur" ;

que l'article X indiq4ait que [a responsabilité du locataire était
engagée en cas de vol du nl~ériel ; 1

Attendtl que la sociétf intimée considère que la clause relative à
la facturation de la valeur Ji ,lteuf est une clause abusive;
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Mais attendu que la r glementation des clauses abusives, qui a
pour obj et de protéger les co sommateurs ou les non professionnels, ne
s'applique pas aux contrats ~ uscrits entre professionnels, étant observé
qu'en l'espèce le matériel 10 é l'était pour l'exercice par le locataire de
son activité professionnelle! que cette plotection ne peut donc être
re,rendiquée ; 1

Qu'il n'est pas possibj+ de dire que cette clause, qui a été acceptée
pm" la société D. , consti1:U~ une exécution de mauvaise foi du contrat;

.Attendu que 1) el1riChit~ement sans cause ne peut être in voqué et)
presence d'un contrat; 1 1

Que la clause litigieU~ ne peut êtl-e analysée COill1ne une clause
pénale dès lors qu'elle n'ap pour objet, eontrairement aux exigences
de l'article 1226 du Code ci":' l, d'assurer l'exécution de la convention;

Attendu qu'elle doit 4fDC rece,'oir application;

Attendu que la valeu~ étenninée par 1 'expert n~eBt pas discutée

et doit donc être retenue, soi 15.836,40 ~, SOrnIne qui portera intérêts à

compter de la date d'échéan de la facture eonfonnéu1ent à l'article XV
des conditions générales;

3. Sur l'application ~e J'article 700 du Nouveau Code de
Procédure Civile \ 1.

Attendu que l'équité:i conllnande de faire bénéficier la société

S( = des dispositiOl~ de l'article 700 du Nouveau Code de

Procédure Civile ni en instaIlf ni en appel; que l'intimée. qui succombe.
ne peut bénéficier de ce texte; il

Attendu que le litig4-:l résultant essentiellement de documents
imprécis ou contradictoire~ imputables aux deux parties, chacune
conservera la charge de ses d 'pens d'appel.;

PAR CES MDTIF~~

LA COUR

Réforme le jugement ;~ntrepris et~ statuant à nouveau,


